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121  

- KOBER Gabriela, La loi applicable en matière de vente internationale de marchandises, Thèse 

pour le diplôme d’étude doctorales, Université de droit d’économie et des sciences sociales de 

paris, (paris II), 1990, p85-86 . 

122 - POMMIER Jean Christophe, Principe d’autonomie et loi du contrat en droit international 

Privé conventionnel op.cit, p102  

123  - 

19=
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1988

18

Savigny

                                                

127  

128 

201411

129 – KOBER Gabriela,  op.cit, p 40-41.  
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132  - 

1987

133  - 585586

134 -  

-  La prestation caractéristique est : «  celle qui permet  de distinguer un contrat d’un autre ».

 

 MAYER Pierre, HEUZE Vincent, Droit international privé, 7
e
 édition, Montchrestien, Paris, 

2001,p 490.



التجارة الدوليةالتحديد التنازعي للقانون واجب التطبيق على عقود            الباب الأول      

 

71 
 

117/1

28/2198224

                                                

135   63 

136  - 166

137 - 

« A défaut d'élection de droit, le contrat est régi par le droit de l'Etat avec lequel il présente les 

liens les plus étroits. 

 Ces liens sont réputés exister avec l'Etat dans lequel la partie qui doit fournir la prestation 

caractéristique a sa résidence habituelle ou, si le contrat est conclu dans l'exercice d'une activité 

professionnelle ou commerciale, son établissement  ». 

 138  -  

11041105. 

139   =
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 2008سنة روما ل 

1980

                                                                                                                                              

= MAYER Pierre, HEUZE Vincent, Droit international privé, op.cit. , P 489.

 451980

« L’application du paragraphe 2 est écartée lorsque la prestation caractéristique ne peut être 

déterminée. Les présomptions des paragraphes 2,3 et 4 sont écartées lorsqu’il résulte de 

l’ensemble des circonstance que le contrat présente des liens plus étroits avec un autre pays »

140  - 617618 
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2008  

                                                
142 - BUREAU Dominique, MUIR- WATT Horatia, Droit international privé, Tome 2 : Partie 

spéciale, 2 édition, Puf, 2010, p 309. 

143  41I 2008 

«  La loi applicable à défaut de choix  
1. A défaut de choix exercé conformément à l’article 3 et sans préjudice des articles 5 à 8, la loi 

applicable au contrat suivant et déterminé comme suit : 

a) Le contrat de vente de biens est régit par la loi du pays dans lequel le vendeur a  sa résidence 

habituelle ; 

b) Le contrat de prestation de service est régi par la loi du pays dans lequel le prestataire de 

service a sa résidence habituelle ; 

c) Le contrat ayant pour objet un droit réel immobilier ou un bail d’immeuble est régi par la loi du 

pays lequel est situé l’immeuble ; 

d) nonobstant le point c), le bail d’immeuble conclu le en vue de l’usage personnel temporaire 

pour une période maximale de six mois consécutifs est régi par la loi du pays dans  lequel le 

propriétaire a sa résidence habituelle, a condition que le locataire soit une personne physique et 

qu’il ait sa résidence habituelle dans le même pays ; 

e) le contrat de franchisé et par la loi du pays dans lequel le franchisé à sa résidence habituelle ; 

f) le contrat de distribution et régit par la loi du pays dans lequel le distributeur à sa résidence 

habituelle ; 

g) Le contrat de vente de biens aux enchères est régit par la loi du pays ou la vente aux enchères a 

lieu, si ce lieu peut être déterminé, 

h) Le contrat conclut au sein d’un système multilatérale qui assure ou facilite la rencontre de 

multiples intérêt acheteur et vendeurs exprimés par des tiers des instruments financier, au sens de 

l’article 4, paragraphe 1, point 17), de la  directive 2004/39/CE, selon des règles non 

discrétionnaire et qui régi par la loi d’un seul pays, est régit par cette loi ».  
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Clause d'exception

« Lorsqu'il résulte de l'ensemble des circonstances de la cause que le contrat 

présente des liens manifestement plus étroits avec un pays autre que celui visé 

au paragraphe 1 ou 2, la loi de cet autre pays s'applique »  .  

                                                
 

57 - BUREAU Dominique, MUIR- WATT Horatia, droit international privé, Tome 2, op.cit, p 310.  

145  - 42I  

« Lorsque le contrat n’est pas couvert par le paragraphe 1 ou que les éléments du contrat sont 

couverts par plusieurs des points a) à h( du paragraphe 1, le contrat est régi par la du pays lequel 

la parties qui doit fournir la prestation caractéristique a sa résidence habituelle »    

146  15/1

 « Le droit désigné par la présente loi n'est exceptionnellement pas applicable si, au regard de 

l'ensemble des circonstances, il est manifeste que la cause n'a qu'un lien très lâche avec ce droit et 

qu'elle se trouve dans une relation beaucoup plus étroite avec un autre droit ».      



التجارة الدوليةالتحديد التنازعي للقانون واجب التطبيق على عقود            الباب الأول      

 

75 
 

Batiffol

   

Batiffol

                                                
147 - DERRUPPE  Jean, op. cit, p 104.    
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1991

                                                

148 137

149- C.cass,ch.civ, 1
er 

section , 5 décembre 1910 , American trading C
o 

c / québec steamship C
o, op.cit, 

p300. 
 

150  - 

576

566
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151  291971

«  Les juges du fond apprécient souverainement les circonstances qui déterminent la localisation 

d’un contrat d’où ils déduisent la loi qui lui est applicable ». 

- DERRUPPE Jean, op.cit, p 104. 
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152  - 

200338  

153 - RANOUIL Véronique, op.cit, p 29. 

154 199247

48 

155  
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Laurent

                                                                                                                                              

 Droit »   «   

 «Loi »   

«Droit» 

- 

1989253

156-  JAQUET Jean – Michel, « L’incorporation de la loi dans le contrat  », in travaux du comité 

français de droit international privé, Année, (1993- 1994), 1994- 1995),  PEDONE, Paris, 1996, 

p24.  
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51910American Trading

131893

 

                                                
157 - JAQUET Jean – Michel, « L’incorporation de la loi dans le contrat »,  op. cit, p26-27. 

  - 158 132 
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159 - 

- GOURION Pierre – Alain, PEYRARD George, SOUBEYRAND Nicolas, op.cit, p 172. 

160 - 

200430
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)(

1980

                                                

161  - MAYER Pierre, HEUZE Vincent, Droit international privé op.cit, p 472. 

       - 

18

 

 162  - 

1955

1986

1980

- Bâle 1991

- Institut de droit international, session de Bâle 1991. 

http://rbdi.bruylant.be/public/model/rbdi/content/files/RBDI 1991 

 

30 
 

http://rbdi.bruylant.be/public/model/rbdi/content/files/RBDI
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163 - LAGARDE Paul, « Introduction à l’étude de la convention de Rome I et la proposition de 

règlement Rome II ». Défrénoi, 15Avril 2005n 1. 
 164

- JAQUET Jean – Michel, «  Les contrats du commerce international », op.cit, p5. 

165  - 
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1986

27/1

1986

7/1I

3/1

« …, les parties peuvent désigner la loi applicable à la totalité ou à une 

parties seulement de leur contrat  ». 

1971

                                                

166  5354
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167  -  

489

168 - JAQUET Jean – Michel, « L’incorporation de la loi dans le contrat »,  op. cit, p25. 
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1935

 

 

                                                

169 »«

170 

146

  

- JAQUET Jean – Michel, « L’incorporation de la loi dans le contrat, droit international privé»,  

op.cit, p27. 

171  

»« 

12006999 
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172  - 1609

222322

231

16033201646

2016

173  » « 

2003175

174 
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175  -  BROCHER  

 Worm  

1891Geny  1899، 

 

- RANOUIL Véronique, op. cit, P 97.  
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47
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178  - 

200935

179  - 229  

180  - 139 
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182  -  19
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185  - 2011
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186  6997

187  - 221609

- COING Helmut,  « La détermination de la loi contractuelle en droit international privé 

allemand»,  in colloque de Bâle sur la loi régissant les obligations  contractuelle,(30-31-octobre 

1980) , Helbing et Lictenhahn. Francfort, 1983, p33.  

188  - 8 = 
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Lex marcatoria    أمام القاضي

 

 

                                                                                                                                              
= «  Si les parties conviennent que la loi choisie doit être entendue comme celle en vigueur au 

moment de la conclusion du contrat, Ses disposition seront appliquée comme clauses matérielles  

incorporées dans le contrat ; si ; toutefois, cette loi été modifiée ou abrogée par des  règles qui 

entendent impérativement régir les contrats en cour, ces règles doivent être appliquées ». 

 :راجع في هذا الشأن  -

- Institut de droit international, session de Bâle 1991, op.cit. 

 

189   

- MAYER Pierre, HEUZE Vincent, Droit international privé, op .cit, P 477- 478.  

190  - 436437
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191 - 18

192  - 228
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193  - 0510
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19

I 2008لسنة

 

                                                

194  458

195  - 

2006178179
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196  - 924

197  - 

178179  

   - 

397
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198 - C.cass,ch.civ ,1

er
 section , 22 juin 1955,  Caraslanis c/ Dame Caraslanis ,BERTRAND Ancel, 

LEQUETTE Yves , Les grands arrêts de la jurisprudence de droit international privé , 5 édition , 

DALLOZ ,Paris , 2006, P 246.  
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 Kahn

Bartin  ، 

Bartin

                                                

199 1891

 »«

19597

200 - DERRUPPE Jean, op.cit, p 63-64. 

201 - MONEGER Françoise, op.cit, p 31. 
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202  - 

1956220

203  2008195

196



التجارة الدوليةالتحديد التنازعي للقانون واجب التطبيق على عقود            الباب الأول      

 

106 
 

Rabel

التاسعة

17

                                                

فؤاد  204

19746869

205 - DERRUPPE Jean, op.cit, p 64. 

206  - 70 

207 - ANCEL Bertrand, « Qualification », Encyclopédie de  droit international, DALLOZ, 2003, 

Paris,  p16. 
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Rabel 

9

 
 

                                                

208  - 
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2001442

209  287
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1

                                                

210 356  

211 -  

- LEMAIRE Sophie, « Le Choix de la loi du contrat en droit interne», Revue de la recherche 

juridique, Droit prospectif, 26
éme

 année - 89
éme

 numéro, 2001.p1431. 

212  - 120

213 - 199938  
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214 - JACQUET Jean- Michel, Le contrat international, 2
e
 édition, DALLOZ, Paris, 1999, p 5. 

215 - Ibid , p 6. 
  

الشخصية كما هو الشأن   -  216
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218 - LEBOULANGER Philippe, «  La notion d’intérêts du commerce international », Revue de 

l’arbitrage, N
o
2, 2005, p 492-493.  
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18

 

 1955

1978

I

                                                

القضاء الجزائري في ميدان القانون الدّولي الخاص معلقا عليه ، مرجع سابق ، ص    219

17. 

- 

1039

0809252005

21232008

220 - CACHARD Olivier, op. cit, p182. 
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221 - BUREAU Dominique, MUIR- WATT  Horatia, Droit international privé, tome 1 partie 

générale, 2 éditions, puf , Paris, 2010 , p 425. 

222 77
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224  -  

1997  

 « La mise en œuvre de la loi d’autonomie est exclusive de tout renvoi ». 
- LEQUETTE Yves, « Renvoi », Encyclopédie de  droit international, DALLOZ, 2003, p7. 

225 - SFEIR Raoul, Aspects contemporains du renvoi en droit international compare,  Thèse  pour 

le doctorat en droit privé, université panthéon - Assas, paris II, 2007, p126. 
 

 . 240 صسابق ،عبد العال ، تنازع القوانين ، مرجع  محمد  -  226
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227  - 242243

228  -  41

 

« Lorsque les parties ont la faculté de choisir elles –mêmes la loi d’un état, elles ne peuvent opter 

que pour ses règles substantielles »  

1995

 - SFEIR Raoul, op.cit, p128. 
 

229  - 231

26
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27

24م20م

231/2 

1955

21986

15

 

«  Au sens de la convention, le terme « loi » désigne le droit en vigueur dans 

un Etat, à l’exclusion des règles de conflit de lois».  

I  2008لسنة

20

«  Lorsque le présent règlement  prescrit l’application de la loi d’un pays ,elle 

entent les règles entent les de droit de droit matériel en vigueur dans ce pays 

                                                                                                                                              

180
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à l’exclusion des règles de droit international privé, sauf disposition 

contraire du présent règlement ». 
  

1991 

2/2 

«   La loi choisie par les parties s’applique à l’exclusion de ses règles de 

conflit, sauf la volonté expresse contraire». 



التجارة الدوليةالتحديد التنازعي للقانون واجب التطبيق على عقود            الباب الأول      

 

119 
 

                                                

230-  

1959

BISBAL

 

CARLIER Peggy, L’utilisation de la lex fori dans la résolution des conflits de lois, Thèse pour 

obtenir le grade de docteur en droit, discipline : droit international privé, Université de Lille 2 – 

droit et santé Faculté des sciences juridiques, politiques et sociales, 2008.p 127 et 141. 

 

231-    LAPVANICHAR Ratchaneekorn , Les contrats internationaux : Etude comparatives franco- 

thaïlandaise , Thèse pour obtenir doctorat le grade en droit , Discipline : Droit international privé , 

université Lille 2,  2012,p 62-53. 

232  - 134

76

 . 

260  . 
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233  

23

- BALLARINO Tito, «  Codification du droit international italien », in, Travaux du comité français 

de droit international privé, années (1990-1991), PEDONE, Paris, 1992, p 104.

234 

336

235 79

293

2005

222
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Batiffol 

                                                

244  - 

2003441442

245 818688

90

246 262

247  - 41

«  L’existence et validité du consentement des parties quand le choix de la loi applicable sont 

déterminées conforment à la loi désignés par les parties ». 

-  - Institut de droit international, session de Bâle 1991 , op.cit.                                      
                                                   

248 472
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249  - 120 

250  1124 
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251  - 249

252 - 266

97 
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253  - 251

201

254   1130 

255  - 108

256 

199886 
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257  - 252

258  -  475

161

259  

2003446
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260 

1131

261  

261262



التجارة الدوليةالتحديد التنازعي للقانون واجب التطبيق على عقود            الباب الأول      

 

132 
 

                                                

262  - 592

263  - 592
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Locus régit actum

                                                

264  - 273 
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1909

1963

                                                

265  - ، 

2003382 

266 -  MAYER Pierre, Droit international privé , op.cit, P 492.       
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« La  règle Locus régit actum ne s’opposent pas à ce que les contrats 

internationaux soient passés en France en la forme prévue par une loi 

étrangère qui les régit au fond,…la cour d’appel a pu décider qu’il avait été 

loisible aux parties de donner aux cession de droit d’auteur litigieuse , 

soumises par elle quant au fond à la législations fédérale des Etats- Unis , la 

forme de l’assignements of copyright admise par cette législation »  .            

 Locus régit actum

19

                                                
267- FERRY Claude, La validité des contrats en droit international privé, L.G.D.J, Paris, 1989, 

p32. 

268  19
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هذ الأخيرة  تحافظ 2008 

11على الطابع الإختياري لهذه القاعدة 

                                                
269 - DERRUPPE  Jean, op.cit, P109.  

270  - 111I  2008  :على ما يلي 

« Un contrat conclu entre des personnes ou leurs représentants, qui se trouvent dans le même pays 

au moment de sa conclusion, est valable quant à la forme s’il satisfait aux conditions de forme de 

la loi qui le régit au fond en vertu du présent règlement ou de la loi du pays  dans lequel il a été 

conclu ». 

271  11 
« Un contrat conclu entre des personnes ou leurs représentants ,qui se trouvent dans des pays 

différents au moment de sa conclusion, est valable quant à la forme s'il satisfait aux conditions de 

forme de la loi qui le régit au fond en vertu du présent règlement ou de la loi d'un des pays dans 

lequel se trouve l'une ou l'autre des parties ou son représentant au moment de sa conclusion ou de 

la loi du pays dans lequel l'une ou l'autre des parties avait sa résidence habituelle à ce moment-

là ». 
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11/5 2008لسنة 

                                                

272  - 

8081

21

. 

273  - 2010143

274  - 114

« Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 à 4, tout contrats ayant pour objet un droit réel 

immobilier ou un bail d’immeuble est soumis aux règle de forme de la du pays ou l’immeuble situé, 

pour autant que, selon cette loi….  » .   
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275  11651166

15
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18/1

17/2
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18

17/2 

                                                

276  - 
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19/2

1926

1965

18

19/2 

18

                                                

277  - 

 983 . 

278 192

279  -  302
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-

                                                

280  - 982
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PILLET

                                                

281  63

1970

64

282  - 80 

283  -  44

 =   
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=

»« 

197167

284 - 9 

285  - 9293

286  - 102
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44

 

                                                

287  - 453

288  

ضعيف في العلاقة العقدية في الخارج، فإن القاضي الجزائري يطبق هذه القواعد التي لحماية الطرف ال ينفذ

 وهو العامل. 
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2008

8/1

                                                

289 - »

 « 

782014

1213

290  - »«14 

291  I  2008

81

« Le contrat individuel de travail est régi par la loi choisie par les parties conformément à l'article 

3. Ce choix ne peut toutefois avoir pour résultat de priver le travailleur de la protection que lui 

assurent les dispositions auxquelles il ne peut être dérogé par accord en vertu de la loi qui, à 

défaut de choix, aurait été applicable selon les paragraphes 2, 3 et 4 du présent article ».  
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292-  

 2-«  A défaut de choix exercé par les parties, le contrat individuel de travail est régi par la 

loi du pays dans lequel ou, à défaut, à partir duquel le travailleur, en exécution du contrat, 

accomplit habituellement son travail. le pays dans lequel le travail est habituellement 

accomplit n’est pas réputé changer lorsque le  travailleur accomplit son travail de façon 

temporaire dans un autre pays. 

3- Si la loi applicable ne peut être déterminée sur la base du paragraphe 2, le contrat est 

régi par la loi du  pays dans lequel est situé l’établissement qui a embouché le travailleur. 

4- S’il résulte de l’ensemble des circonstances que le contrat présente des liens plus étroite 

avec un autre pays que celui visé au paragraphe  2 ou 3, la loi de ce autre pays 

s’applique». 

293  - 2008

 

«  Sans préjudice des articles 5 et 7, un contrat conclu par une personne physique (ci - 

après «  le consommateur ») pour un usage pouvant être considéré comme étranger à son 

activité professionnelle, avec une autre personne (ci- après « le professionnel»), agissant 

dans l’exercice de son activité professionnel … ».
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294  

20049

»

« 361

2009188

295 - 0903252009

15082009

296 -  »« 

1720019293 

297  - 

1995154155
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197841/1198629/1) 

1977

1980

5/2

على  2008

ضمان مثل الحماية وذلك في نص المادة 

                                                

298  - »« 

0701201331 

299  62

300  521980

« Nonobstant les disposition de l’article 3, le choix par les parties de la loi applicable ne 

peut avoir pour résultat de priver le consommateur de la protection que lui assurent les 

dispositions impératives de la loi du pays dans lequel il a sa résidence habituelle ».    
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1980

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                

301  - 2008

302  - 6364 
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303  - 

«  On ne peut déroger, par des conventions  particulière, aux lois qui intéressent l’ordre public et les 

bonne mœurs » 

304 - ELGHARBI Mustapha, « Justice contractuelle et la liberté de la volonté : un rapport 

problématique », Revue de la recherche juridique, droit prospectif 30 
éme

 année, 107
éme

 numéro, 

2005 .p180. 

305  - 

91

«  La loi choisie s'applique sans préjudice des dispositions de la loi du for qui régissent 

Impérativement la solution, quelle que soit la loi applicable au contrat ». 

- Institut de droit international, session de Bâle 1991, op.cit. 

306 - TERRE François, SIMLER Philippe, LEQUETTE Yves , op.cit, P 345.  
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307 1934490

308  - 327

104105
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309  - » «

151

310  492 
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311  -  »«

1964715

312 - RACINE Jean – Baptiste, SIIRIAINEN Fabrice, Droit du commerce international, DALLOZ, 

Paris, 2000, p20. 

313 -  CALEB Marcel, Essai sur le principe de l’autonomie de la volonté en droit international 

privé, Thèse de doctorat en droit ,Faculté de droit et des science politiques , Université de 

Strasbourg , Paris , 1927, p 76.

 « محمد  314

«152153

201123
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 315  - 

»

« 2003

22

316   506

مجلة القانون والإقتصاد ، الجزء الثالث ،   ،» «  317

1971112، جامعة البصرة ،  6-5الأعداد 
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318 106

319 - SIRI Aurélien, op.cit, P 1354- 1355. 

320 - HOMAYOON Arfazdeh, Ordre public et arbitrage international à l’épreuve de la 

mondialisation, BRUYLANT, Bruxelles, 2006, p 148.  

930510

321 - 

- SIRI Aurélien,  op. cit, P 20-21.  
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Pillet

 القوانين الأجنبيةيراقب مضمون 

                                                
322 -  LAGARDE Paul, «  Ordre public », Encyclopédie de  droit international, DALLOZ, 2003, 

p2. 

323 -  CALEB Marcel, op .cit, p 76. 

324  - 

» «، 

 147

333
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160 
 

Mancini 

Savigny  

28

2924

I 2008

21 

« L’application d’une disposition de la loi désignée par le présent règlement  

ne peut être écartée que si cette application est manifestement incompatible 

avec l’ordre public du for ».  

                                                

325 - 148



التجارة الدوليةالتحديد التنازعي للقانون واجب التطبيق على عقود            الباب الأول      

 

161 
 

24
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18

                                                

326  - 153
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1

                                                

327  - » 

 «   160161 

328 

52624
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.

191921 

10

                                                                                                                                              

28

  

329 - 24

527

330 - DROUILLAT (R) , LEBOULANGER , (M) , « Le problème de l’ordre public » , J-CL . 

Droit international, FASC 534-A .1960, p10.

331 - 137138

528
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12٪

12٪

 

2

24/2

                                                

332  - 

»«

277

333  - 

533
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 هو لتجنب تطبيق القواعد الآمرة في هذا القانون.   -  334 

 :  صراجع في هذا الخصو
- VIANGALLI François, « La question de la fraude à la loi dans le droit international privé des 

contrats », Revue de la recherche juridique, droit prospectif, 25éme année - 84
e
 numéro, 2000 , p 

1141.  
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335  - 542

336  - 557

« Les parties ont volontairement modifier le rapport de droit dans le seul but de la soustraire à la 

loi normalement compétente ». 

- VIANGALLI  François, op.cit, P 1142.
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24

                                                

337  - 

13

11

12

338  

339  - 241
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340  -   260

 

- GORGE  Albert jean cavalier, Essai sur le contrat de service en droit international privé, Thèse 

pour l’obtention du grade de docteur, Université Lyon III – Gean moulin, 2005, p 253. 

341 -  VIANGALLI François, op.cit, p 1145.
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342 - VIANGALLI François, op.cit, p 1449. 

343  -  444 

344  -

1984114
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557أحمد -  345

346 - DE LA PARADEL Géraud, «  La fraude à la loi » , in , travaux du comté français de droit 

international privé , trente- deuxième à  trente quatrième années ,1971-1973, DALLOZ,1974, P133.  
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347 1982

28

20011112
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1

 

2

                                                

348  - 38 

349  3738

350 38 
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3

1965

200821

                                                

351  - 4243

352 -   

« ……..Cette application est manifestement  incompatible avec l’ordre public du for  ». 
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19919/2 

 «  S'il y a lieu de prendre en considération les dispositions impératives, au 

sens du Paragraphe précédent, d'un droit autre que la loi du for ou la loi 

choisie par les parties, ces dispositions ne peuvent écarter l'application de la 

loi choisie que s'il existe un lien étroit entre le contrat et le pays de ce droit et 

que si elles poursuivent des fins généralement acceptées par la communauté 

internationale » . 
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 Lex-

mercatoria

 

                                                           

353  - SCHMITTOF

 Droit du commerce internationalGoldman 

Lex mercatoria  كما فضل البعض تسميتها بالقانون غير الوطني ،Droit Anational   أو

.  Droit transnationalأو القانون عبر الدولي     Droit commercial internationalالقانون التجاري الدولي 

les règles matérielles internationales 

 les règles substantiels 
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1965

 

 GOLDMAN Bertrand

                                                           

354  -92

355  - 360
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184 
 

« La norme propre aux rapports internationaux qui énonce directement la 

solution applicable au fond » . 

                                                           
356 - RACINE Jean – Baptiste, SIIRIAINEN Fabrice , op. cit, p 18. 

  

« Des règles matérielles spécialement conçues pour régir les échanges commerciaux internationaux, 

offertes à l'adhésion des opérateurs du commerce international  ». 

- LOQUIN Eric, « Les rapports avec la lex  marcatoria », Petites affiches, 18 décembre 2003, N
o 

252, P 63. 
357 - RACINE Jean – Baptiste, SIIRIAINEN Fabrice , op. cit, p 18. 
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358  - 

-309

359  - 334
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360  - 

200423 

361 - 39

362  - 201256
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1981

                                                           

363  - 331  

364  -333 

365  - »«،

200065103190 
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188 
 

 Loussouarn

« De cette lex mercatoria ,..., il faut bien reconnaitre qu’à l’heure actuelle il 

s’agit d’un droit qui est en formation.. » 
(367)

.

                                                           

366  -  »« 

199444

367 - Procès- verbaux des débats concernant le  colloque de Bâle sur la loi régissant les obligations 

contractuelle, (30-31-octobre 1980), helbing et lictenhahn. Francfort, 1983, p131. 

368  - 

39
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369  - 67
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370  - 
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- OPPETIT Bruno, «  Autour du contrat international », Revue française de théorie juridique, 

P.U.F ,1990.p 108 -109. 

 346347أحمد -  371
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372  - 

- POMMIER Jean- Christophe, «  La résolution du conflit de lois en matière contractuelle en 

présence d’une élection de droit : le rôle de l’arbitre », Journal du droit international privé, N 1, 

119 
éme

 année, 1992, p8-9. 

373  -  »«  39

40
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KAHN

                                                           

374 2001

1011

375  - 

359 
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Lex- mercatoria 
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30

1933

Ad hoc

2

                                                           

509 - 

200438

510  - 38
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25

28

                                                           

511  - »« 

194

1043

512  - 224 

513  - 224

25 

514  - 26 
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3

23

1993

15/1

                                                           

 .258، ص 2008 -  515

 .258ص  سابق،  -  516

517  -29 
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من ق. ا .م .ا  1043

                                                           

  29جمال -  518

 258فوزي محمد سامي، مرجع سابق، ص. -  519

CCI 

UNICITRAL(

520  - 1043



ةالمباشر للقانون واجب التطبيق على عقود التجارة الدولي دالتحدي                الباب الثاني  
 

261 
 

1043

25

25/2

10432

                                                           

521  - 1509 : 

  « Dans le silence de la convention d'arbitrage, le tribunal arbitral règle la procédure 

autant qu'il est besoin, soit directement, soit par référence à un règlement d'arbitrage ou à 

des règles de procédure ».    
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Ad - hoc

ARAMCO

Texaco Calasiatic 

1958

                                                           

522  - 1043

12

523  

101  

524  -103  

 .42جمال محمود الكردي، مرجع سابق،  -  525
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5/1

                                                           

526  - 228

527  - 128 129. 
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 .113ولي، مرجع سابق، ص أبو زيد رضوان، الأسس العامة في التحكيم التجاري الد -  528

529  - 

»«
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1 

 
                                                           

530 238

19901996

157

977864

»«

751992387

531  

. 159، ص  2003
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1050

39/1

1994

1511

 

- « Le tribunal arbitral tranche le litige conformément aux règles de droit que 

les parties ont choisies ….. ». 

39/128/1 

2 

                                                           

532  - 138
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« le droit » 

« les règles de droit »

« La Loi »

« les règles de droit »

                                                           

533  15111050

281

534- LENA Gannagé, «  Le contrat sans loi en droit international privé », Electronic Journal 

of Comparative Law, vol. 11.3 (Décembre 2007), http://www.ejcl.org,p8  

535  - 

115.

يستبعد إمكانية تدويل العقد ، أي دون إمكان إخضاعه لقواعد    - 536

 . = غير وطنية مثل قواعد التجارة 
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 = 167  26. 

537 256

538  - 

2007407
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.

1

:

                                                           

539 167

540  - »«

541 - GOLDMAN (B),  Arbitrage international de droit privé, A.W.SIJHOFF, LEDE, Pays- Bas, 

1964, p 473. 
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39/2

1050/2

1511

 « Le tribunal arbitral tranche le litige conformément aux règles de droit que 

les parties ont choisies ou, à défaut, conformément à celles qu'il estime 

appropriées».  
                                                           

542  - 

- NADJJAR Nathalie, l’arbitrage dans les pays arabes face aux exigences du commerce 

international, L.G.D.J, Paris, 2004, p331. 

543 - Ibid , p 331.    
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conformément à celles " règles de 

droit . 

 

 

                                                           
544 - TERKI Nour-Eddine , L’arbitrage commercial international en Algérie , O.P.U , 1999, p112. 

545  - 184185

546  - 

كل هذه التفاصيل مشار إليها في مرجع:   -  547

150
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1961

28/2

2

                                                           

548  - de droit Règles 

 .

من قانون الإجراءات المدنية والإدارية على ما يلي : "  1/ 1051  -  549

 . " 



ةالمباشر للقانون واجب التطبيق على عقود التجارة الدولي دالتحدي                الباب الثاني  
 

273 
 

 

 

                                                           

550  - DAVID René

» lex mercatoria «

1993223
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 « Structure » وبين

« Position »،

                                                           

551  - 

684
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« Structure »،  « Sa position »  

 

                                                           

552  - 124125

553  - 125

554 - MOREAU Bertrand, BERNARD Thierry, Droit interne et droit international de l’arbitrage, 2
e
  

éditions , J. DELMAS ET C
ie
 , Paris , 1985, p102. 

555 126.
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« Bâle»  القول إلى

أنب

                                                           

556  - 97

557  -157

558  -169

559 - POMMIER ( j- c) , Principe d’autonomie et loi du contrat en droit international privé 

conventionnel, op . cit, p 256. 

 .178هشام -  560

50
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561  - 179 

562  - 165

563 9596
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564  SABOURIN Frédérique, « Le contrat sans loi en droit international privé canadien », Revue 

Québécoise de droit international, 2006, p 37. http://www.sqdi.org/wp-content/uploads 

   

176   
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Lex mercatoria

                                                           
565 - SABOURIN Frédérique, op.cit, p 37.         

566  - 391

 

281
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 MAYER Pierre

MAYER Pierre

                                                           

 .168ع سابق، صعمرو محمد إبراهيم خليفة، مرج -  567

568  

GHESTIN Jaque, « La notion de contrat », Revue française de théorie juridique, P.U.F, 1990, p 8. 

569  - MAYER Pierre 
« Je vais en parler uniquement sous l’angle qui me parait être celui de actualité, c’est - a- dire - mais 

ceci est très subjectif est j’espère ne choquer personne - celui de son déclin et probablement de 

sa disparition prochaine ».  

- MAYER Pierre, «  Actualité du contrat international », Petite affiches, 05 mai 2000, P55.  

570 - Ibid. 
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Goldman 

MAYER Pierre ويقول 

1980Unidroit

1980

1956 Par routeCMR 

2009

«  la CMR est un texte d’ordre public qui exclut l’application du droit national 

sauf sur les points où elle s’y réfère ou sur ceux qu’elle ne règle pas ; que le 

juge doit l’appliquer d’office et les parties ne peuvent y déroger les qu’elle 

prévoit  » .  

                                                           
571 - MAYER Pierre, «  Actualité du contrat international », Petite affiches, 05 mai 2000, p55.

572 - Ibid . 

573  - RACINE Jean - Baptiste, « Le Caractère d’ordre public de la convention de Genève du 19 

mai 1956 relative au contrat de transport international de marchandises par route dite (CMR) », 

Revue des contrats, n
o
 2,  01 avril 2010, p 715.   

1993

 « S’agissant d’un droit transport  international de marchandises par route entre le Portugal et la 

France, les disposition s de la CMR devaient impérativement recevoir application ». = 
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= RACINE Jean - Baptiste, « Le Caractère d’ordre public de la convention de Genève du 19 mai 

1956 relatif au contrat de transport international de marchandises par route dite (CMR) », op.cit. 

574  

- LEVEL Patrice , « Le contrat dit sans loi » , in, Travaux du comité français de droit international 

privé , vingt - cinquième à  vingt - septième années (1964-1966), DALLOZ , 1967, p 218-219. 
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Francescakis

  

« Lois dans l’observation est nécessaire pour la sauvegarde de l’organisation 

politique, sociale et économique du pays »  
(577

 
)
. 

 

 Cour de justice des 

Communautés européennes23/11/1999

« Constitue, au sens du droit communautaire, une loi de police la disposition 

nationale dont l'observation est jugée cruciale pour la sauvegarde de 
                                                           

  171  نقلا عن :  -  575

576  - 776

 مشار إليه في مرجع:  -  577

- MONEGER Françoise, op.cit, p 69.  

578  - 238

http://fr.jurispedia.org/index.php/Cour_de_justice_des_Communaut%C3%A9s_europ%C3%A9ennes
http://fr.jurispedia.org/index.php/Cour_de_justice_des_Communaut%C3%A9s_europ%C3%A9ennes
http://fr.jurispedia.org/index.php/Cour_de_justice_des_Communaut%C3%A9s_europ%C3%A9ennes
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l'organisation politique, sociale ou économique de l'État au point d'en 

imposer le respect à toute personne se trouvant sur le territoire ou localisée 

dans celui-ci » 
 
.

2008

« Une loi de police est une disposition impérative dont le respect est jugé 

crucial par un pays pour la sauvegarde de ses intérêts publics, tels que son 

organisation politique, sociale ou économique, au point d'en exiger 

l'application à toute situation entrant dans son champ d'application, quelle 

que soit par ailleurs la loi applicable au contrat d'après le présent 

règlement »

                                                           
579 - https://fr.wikipedia.org/wiki/Article 3 du code civil français. 
 

http://fr.jurispedia.org/index.php/%C3%89tat
https://fr.wikipedia.org/wiki/Article
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1 Règle de police et de sûreté

Bouhier Boullenois

« Règle de police et de sûreté »

 

1804

                                                           

580  -

198526

13221

581  - 31

- « Les lois de police et de sûreté obligent tous ceux qui habitent le territoire  ». 
582  -https://fr.wikipedia.org/wiki/Article 3 du code civil français. op.cit. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Article
https://fr.wikipedia.org/wiki/Article
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 .» يخضع كل سكان القطر الجزائي لقوانين الشرطة والأمن «

 »«

lois de police

lois de sûreté

 

2

Règles d’application immédiate   هو الفقيه الفرنسيFrancescakis 

 

                                                           

583   69

584  - 27

28 

585 - 2008Lois de police) 

.

586 2829 
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3Les règles internationalement impératives: 

Neumaye 

4Lois d’ordre public

Mancini 

Valery

                                                           

587  - 271

 (.1092) الهامش رقم  511سابق، ص سلامة فارس عرب، مرجع  -  588

نقلا عن:  -  589

33 

590  - 33 
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Règles d’application nécessaire

                                                           

591  - 42 
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16/1

1966

                                                           

592   44

 

593 - POMMIER  Jean- Christophe, Principe d’autonomie et loi du contrat en droit international 

privé conventionnel, op. cit, p 192.   

594  823
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595 161

822

596  - 

832
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1

                                                           

597  - 174



ةالمباشر للقانون واجب التطبيق على عقود التجارة الدولي دالتحدي                الباب الثاني  
 

296 
 

2

I2008

                                                           

598 - 
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 .519سلامة فارس عرب، مرجع سابق، ص  -  599

       

198697
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Quadri

                                                           

600  - 66

 .778 مرجع سابقن ص هشام علي صادق، القانون الواجب التطبيق على عقود التجارة الدولية، -  601

      

66 
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602  - 781

603  - 781782

604  - 
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605  - 

786

58

2003

44

72نفس  -  606
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10

8

                                                           

607  - 46
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608 72

609  -   

«  Les lois de police et de sûreté obligent tous ceux qui habitent le territoire. 

Les meubles, mêmes ceux possédés par les étrangères, sont régis par la loi française.     

Les lois concernant l’état et la capacité des personnes régissent les français, même résidant en pays 

étranger ».   
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16

1966

1751941

                                                           

610  - 65

611  - 845

612  - 

65 

613  - 66 
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16

                                                           

614  846 

615  - 847
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1960

                                                           

616  - 41 

617  -  850851
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 . 284بدران شكيب الرفاعي ، مرجع سابق ، ص  -  618

619  -  855
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620  - 7980
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621  857858
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Pillet

                                                           

622  - Pillet (1857- 1926  )

Pillet  أن ما يميز القوانين الداخلية من حيث تطبيقها على

على  . فالدوام يقصد به إمتداد القانون ليطبقالعموميةأو الاستمرار و بالدوامالأشخاص و على الأموال أنها تمتاز 

. الأشخاص وعلى الأموال بدون 
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Armingon 

                                                                                                                                                                                 

Pillet 

Pillet

57

623  - 70

624  - 278
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1959

1960

                                                           

625  - 72

869

870

626  - 870
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francecakis

                                                           

627  - 873

628  - 

67

629  - 298290

874
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630  -  878. 

 .882 – 882ص  - 631
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632  - 882

633  - 884 
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634  -75 
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635  - 897898  

636  300301
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 7576أشرفا 637

638  - 7677

639  - 77 
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I2008 

« Les dispositions du présent règlement ne pourront porter atteinte à 

l’application des lois de police du juge saisi ».     

 

Bâle1991

91

 

«  La loi choisie s’applique sans  préjudice  des dispositions de la loi du for 

qui régissent impérativement la solution, quel que soit la loi applicable au 

contrat »  . 

 

18

                                                           

640 - Institut de droit international, session de Bâle 1991, op.cit  

 
. 
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641  -  

« Application de dispositions impératives du droit suisse sont réservées les dispositions impératives 

du droit suisse qui, en raison de leur but particulier, sont applicables quel que soit le droit désigné 

par la présente loi ». 
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645   1

135

646  - 137

- POMMIER Jean- Christophe, Principe d’autonomie et la loi du contrat en droit international privé 

conventionnel, op.cit. , P 212.

647  - 

الأمن المدني على أنها فكرة مسندة ينطبق في شأنها القانون الإقليمي  « 

سواء كان هذا القانون هو قانون القاضي أم قانون أجنبي ، فتحقق بهذا قضاء إنشائي متحررا بعيدا عن جمود النص 

 . »المقنن 

 »«

2000236

648  -  Toubiana : 

« Une loi territorial n’est pas une loi qui ne peut pas être  appliquée par un juge étranger, mais une 

loi s’applique à tous les fait qui se déroulent totalement ou même partiellement sur le territoire .or 

on ne voit guère pour quels motifs le juge étranger ne pourrait appliquer cette loi, lorsque les 

éléments du litige concernant des faits qui se déroulent sur ce territoire »   
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131987

Wiesbaden 19752/1

                                                                                                                                                                                 

 POMMIER Jean- Christophe, Principe d’autonomie et la loi du contrat en droit international 

privé, op.cit, p21. 

649 
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162010

d’Angers

d’Angers

7/11980

                                                                                                                                                                                 
= « La désignation d'un droit étranger par la présente loi comprend toutes les dispositions qui 

d'après ce droit sont applicables à la cause. L'application du droit étranger n'est pas exclue du seul 

fait qu'on attribue à la disposition un caractère de droit public ». 

650  - - 

123124  

651 - GUILLOTTE Yvan, «  Contrats internationaux et application des lois de police étrangers : 

justice et / ou sécurité ? », 2010, p1-2.www.soulier- avocats.com. = 

http://www.soulier-/
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 .945هشام علي صادق، القانون الواجب التطبيق على عقود التجارة الدولية، مرجع سابق، ص   652

.946نفس المرجع ، ص  -  653

654  - 

144      
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I 

2008

 

 19

1987

 

«  Lorsque des intérêts légitimes et manifestement prépondérants au regard de 

la conception suisse du droit l'exigent, une disposition impérative d'un droit 

autre que celui désigné par la présente loi peut être prise en considération, si 
la situation visée présente un lien étroit avec ce droit ». 

161978

                                                           

»«هشام   656

501994110

657  - I

-  « Il pourra également être donné effet aux lois  de police du pays dans lequel les obligations 

découlant du contrat doivent être ou ont été exécutées… ». 
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2008 

 

                                                           

658  -  16  : 

«  Lors de l’application des présentes conventions, il pourra être donné effet aux dispositions 

impératives  de tout état avec lequel la situation présente un lien effectif, si et dans la mesure où, 

selon le droit de cet état, ces dispositions sont applicable quel que soit la loi désignée par ces règles 

de conflit ».       

659  - 108109  
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«.  Pour décider si effet doit être donné à ces lois de police, il est tenu 

compte de leur nature et de leur objet, ainsi que des conséquences de leur 

application ou de leur non  application » .

 2010

« qu’en statuant ainsi, alors qu’il lui appartenait de déterminer par 

application de la convention de Rome l’effet pouvant être donné à la loi 

ghanéenne invoquée devant elle, la cour d’appel a violé le texte susvisé »  

                                                           

660  - 19: 

« Pour juger si une telle disposition doit être prise en considération, on tiendra compte du but 

qu'elle vise et des conséquences qu'aurait son application pour arriver à une décision adéquate au 

regard de la conception suisse du droit ». 
661 - GUILLOTTE Yvan, op.cit, p2. 
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662  77

663 191

664  - 191 

665  - 192 
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667  88

 . 240ص مرجع سابق ، نرمين محمد محمود صبح ،  -  668
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673  - 90 

 على أن :ق . قانون إجراءات المدنية والإدارية من  1056  - 674

 "
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676  -  257

 - 257

677  -  ، 1030. 



ةالمباشر للقانون واجب التطبيق على عقود التجارة الدولي دالتحدي                الباب الثاني  
 

344 
 



ةالمباشر للقانون واجب التطبيق على عقود التجارة الدولي دالتحدي                الباب الثاني  
 

345 
 



ةالمباشر للقانون واجب التطبيق على عقود التجارة الدولي دالتحدي                الباب الثاني  
 

346 
 





 

 

348 
 



 

 

349 
 



 

 

350 
 



 

 

351 
 

18



 

 

352 
 



 

 

353 
 

 





 

 

355 
 

I

1

2000

2

1981

3

4

1979 

5

1979

6

1985

7

1989

82001

9

2008

10

1995

111989

12 

1989



 

 

356 
 

13

                            2003

14

                           2003

15

2011

16 

2008

17

1993

181956 

19

                            2000

20

2000 

21

2005 

22

2003 

23

2004

24

                           2003 

25

2009

26

2009
 



 

 

357 
 

27

                          2010

28

                          2014.

29

1999 

30

                         1984 

31

                           

1998 

322007
 

33

                          

342010

351934 

36

2004

37

2011

382006 

39

1986

40

                         2002 

41

2007 

422005



 

 

358 
 

43

                     1984

44

1998 

45 

 2005 

46

                           1974

47

2005

48 

1998

492008 

501991

51

2010

52

2001

532006

54

                          1998 

551971

56

1992

57

2000 

58

2003



 

 

359 
 

59

2004

60

2012

61

                           

1998

62

2001

63

2005 

64

1992

65

1995

66

                          1998

672004

682007 

692008

70

                       2001 

71

                            

72

2001 

732011
 

 



 

 

360 
 

II  

1

2009

2

2006

3

2009 

4

 

5

2004

6

2004 

7

2003

8

2006

9

1997



 

 

361 
 

10

2007

11

 

12

                        

13

2003

14

2003

 

1

2011

2 

1986

3

4

2011

5 1924

 



 

 

362 
 

6

2011 

7

1984

8

 

III: 

1»«

 

2001471480 

2  »«

1964714

723 

3»« 

19771554 

4»

 lex mercatoria«

1993222241

5  »« 

199432105

6»« 

1993173

211

»«



 

 

363 
 

8 »«

199595

145

9»

«

782014

130

10»« 

2003

16

11»« 

1

200694123

12 »

«

189200

»

14»«

751992377

379 

15»

 «1101

2015

274299 

 

 

 



 

 

364 
 

»«

17»«

» «

19»

«

2003235263

»«

21»«

351

199764

22»

«

911

6185

23 »

« 17

200189120 

24»«

220

233 



 

 

365 
 

25»«

1997148194

»

«

 

27 »« 

1971118

28 »«

1959146

29 »

«

2010173223

»«

31»«

2012

2332

32»«

0701

20132248 

33»

«361

2009187200 

 



 

 

366 
 

 

34»«

1988

131139

35»

«34

2007357369 

36»«

2004155183

37»

«

2003143175

38»« 

449450

200227

»« 

40»

« 

2003458515

41»«

561971

105179 

»

«



 

 

367 
 

 

43 »«

2000

229293

44»«

2000

131193

45»«

50

1994106117

»«

 »

«

IV–

1- 7558261975

78،30197589017

19890608021989 

051020200544

262005 

2- 755926091975

101191219759308

250419932727

1993.   

 



 

 

368 
 

3- 9609101996

3141996 

4- 0809252008

21232008 

5- 0903252009

15082009 

6- 160932016

46032016 

V

1 1980 

https://www.uncitral.org/pdf/arabic/texts/sales/cisg/V1056999-CISG-a.pdf

2 1985

2006 

http://www.uncitral.org/pdf/arabic/texts/arbitration/ml-arb/07-

86996_Ebook.pdf 

3 1998 

http://www.justice-lawhome.com/vb/showthread 

4  

 http://www.unicitral.org     

5 UNIDROIT 

http://www.unidroit.org     

6  

www.//www. uncitral  

7 

      http://www.hcch.net 

8                                    http://www.hcch.net  

http://www.unicitral.org/
http://www.unidroit.org/
http://www./www.%20uncitral
http://www.hcch.net/
http://www.hcch.net/


 

 

369 
 

 

 

I- ouvrages : 
 

1- BUREAU Dominique, MUIR- WATT  Horatia,  Droit international  

                            Privé, Tome 2 : Partie spéciale, 2
e
 édition, Puf, Paris,  2010. 

2-   ,  , Droit international privé, 

                         Tome 1, partie générale, 2
e
  éditions, Puf, 2010. 

 

3- CACHARD Olivier, Droit du commerce international, L.G.D.J ,2008. 

 

4- CHATILLON Stéphane, Le contrat international, 3
e
 édition, Vuibert, 

                       Paris, 2007. 

5- CHAUVEAUX (P), Un projet de loi internationale sur la vente, DALLOZ,  

                            Paris ,1939. 

6- COURBE Patrick, Droit international privé, 2
e
 éditions, ARMOND  

                            COLIN, Paris, 2003. 

7- DAVID René, L’arbitrage dans le commerce international, Economica,  

                            Paris, 1982. 

8- DERRUPPE  Jean, Droit international privé, Dalloz, Paris, 1990. 

9- FERRY Claude, La validité des contrats en droit international privé,  

                            L.G.DJ, Paris, 1989. 

10- GOLDMAN (B),  Arbitrage international de droit privé, A.W.SIJHOFF,  

                       LEDE, Pays- Bas, 1964. 

 

11- GOURION Pierre – Alain, PEYRARD George, SOUBEYRAND  

                        Nicolas, Droit du commerce international, 4
e
 édition, 

                        L.G.D.J, Paris, 2008. 

12- GUTMANN  Daniel, Droit international privé, 3
e
  éditions, Dalloz, Paris, 

                            2002. 

13- HENRY  Laurence – Caroline, L’essentiel du droit international privé,  

                             Gualino, Paris, 2005. 

14- HOMAYOON Arfazdeh, Ordre public et arbitrage international à 



 

 

370 
 

                     l’épreuve de la mondialisation, Bruylant, Bruxelles, 2006.  

15- HUGUES Kenfack, Droit du commerce international, 3
e
 édition, 

                        DALLOZ, Paris, 2009. 

16- JACQUET Jean- Michel, Le contrat international, 2
e
 édition, DALLOZ, 

                            Paris, 1999.  

17- LOUSSOUARN Yvon, BOUREL Pierre, SOMMIERES Pascal de  

                           Vareielles, Droit international privé,  8
e
  éditions, DALLOZ, 

                           Paris, 2004. 

18- M.H.C. GUTTERIDGE, K.C., L.L.D, L’unification du droit de la vente, 

                            DALLOZ, Paris, 1939 

19- MAYER Pierre, Droit international privé, 5
e
 édition, Montchrestien,  

                            Paris, 1994. 

20- MAYER Pierre, HEUZE Vincent, Droit international privé, 7
e
 édition, 

                            Montchrestien, Paris, 2001.  

21- MELIN François, Droit international privé, 4
e 
édition, Gualino, Paris, 

 

22- MONEGER Françoise, Droit international privé, 5
e
 édition, Litec, Paris,  

                            2009. 

23- MOREAU Bertrand, BERNARD Thierry, Droit interne et droit  

                            international de l’arbitrage, 2
e
  éditions, J. DELMAS ET C

ie
  

                            Paris, 1985. 

 

24- NADJJAR Nathalie, L’arbitrage dans les pays arabes face aux exigences 

                       du commerce international, L.G.D.J, Paris, 2004. 

25- PAUL Guyot, Dol et réticence, Dalloz, 1939. 

26- POMMIER Jean- Christophe, Principe d’autonomie et loi du contrat en  

                             droit international privé conventionnel, ECONOMICA,  

                             Paris, 1992. 

 

27- RACINE Jean – Baptiste, SIIRIAINEN Fabrice, Droit du commerce  

                            international, DALLOZ, Paris, 2007. 

28- RANOUIL Véronique, L’autonomie de la volonté : Naissance et  

                            Évolution d’un concept, Presses Universitaires de France,  

                          Paris, 1980. 



 

 

371 
 

29- REDFERN Aland , HUNTER Martin, Droit et pratique de l’arbitrage  

                            commercial international, SWEET & MAXWELL, London,  

                            1991. 

30- SCHlECHTRIEM Peter, WITZ Claude, Convention de Vienne sur les  

                            contrats internationaux de marchandises, Dalloz, Paris, 

                            2008. 

31- TERKI  Nour-Eddine , L’arbitrage commercial international en Algérie , 

                            O.P.U, 1999 

32- TERRE François, SIMLER Philippe, LEQUETTE Yves, Droit civil, les  

                            obligations, Dalloz, Paris ,1999 

33- WAUTELET Patrick,  Le nouveau droit européen du contrat 
                            international, ANTHEMIS, Paris, 2009 

II- Thèses et mémoires 
 

1- Thèses : 
 

1- ALQUADAH  Meen , Exécution de contrat de vente international  de 

                       Marchandise, (Etude comparative du droit français et droit 

                       jordanien) , Thèse pour le doctorat en droit, Université de  

                            Reims champagne -Ardenne, France, 1992. 

2- ARFAOUI  Besma , L’interprétation du contrat arbitrale de commerce  

                            International, Thèse pour l’obtention du grade de docteur en  

                            droit de l’Université de Limoges, discipline droit privé,  

                            Faculté de droit et des sciences économiques, Université de 

                            Limoges ,2008. 

3- CALEB Marcel, Essai sur le principe de l’autonomie de la volonté en droit  

                            international privé, Thèse de doctorat en Droit, Faculté de 

                            droit et des sciences politiques, Université de Strasbourg,  

                            Paris, 1927. 

4- CARLIER Peggy, L’utilisation de la lex fori dans la résolution des conflits  

                             de lois, Thèse pour obtenir le grade de docteur en droit,  

                             Discipline : droit international privé, Université de Lille 2 –   

                            Droit et santé  Faculté des sciences juridiques, politiques et  

                            Sociales, 2008. 

 



 

 

372 
 

5- GORGE A Albert jean cavalier, Essai sur le contrat de service en droit  

                            International privé, Thèse pour l’obtention du grade de 

                            Docteur, Université Lyon III – Gean moulin, 2005. 

6- KOBER Gabriela, La loi applicable en matière de vente internationale de  

                            marchandises, Thèse pour le diplôme d’étude  

                            Doctorales, Université de droit d’économie et des sciences 

                            sociales de paris, (paris II) , 1990. 

7- LAPVANICHAR Ratchaneekorn ,  Les contrats internationaux : Etude 

                            comparatives franco- thaïlandaise, Thèse pour obtenir 

                            doctorat le grade en droit, Discipline : Droit international  

                            Privé,   université Lille 2,  2012. 

8- LENCZOWSKI Georges, Contribution à l’Etude des obligations 

                            contractuelles  en droit international privé, Thèse pour le  

                            doctorat en droit, faculté de droit, Université de Lille, 1937. 

9- PATAUT Etienne, Impérativité ordre public en droit communautaire et 

                           droit international privé des contrats (étude de conflits de  

                            lois, tome 1 1ere partie), Thèse pour le doctorat d’état en  

                           droit, faculté de droit, université de Cergy – pontoise, 

                           2006. 

10- SFEIR Raoul, Aspects contemporains du renvoi en droit international  

                            compare,  Thèse  pour le doctorat en droit privé, université 

                            Panthéon - Assas, paris II, 2007.  

11- THENEVIN (M) Jean, La loi applicable aux contrats dans le droit  

                             international prive anglais compare avec le droit  

                             Français, Thèse pour doctorat, Faculté de droit et des 

                             Sciences économiques, Université de Paris, 1961.  

2 – Mémoires : 

1- MARAZZATO Pierre, L’affacturage international et la convention  

                            D’Ottawa, Mémoire soutenu en vue l’obtention du DESS, 

                 Banques et finances, Faculté de droit, Université RENE  

                 DESCARTES Paris 5, 1998. 

 

 

 



 

 

373 
 

III-  Articles : 

1- ANCEL Bertrand, « Qualification », Encyclopédie de  droit international, 

                        Dalloz, 2003, Paris,  pp 1-19. 

 

2- AUDIT Bernard, « Vente », Encyclopédie de droit  international, 2003, 

                        Dalloz, pp 1- 26.  

 

3- AYNES Laurent, « L'influence de la mondialisation sur le droit des  

                        contrats », Osaka University Knowledge Archive, pp 35- 48. 

                        http://ir.library.osaku.ac.jp/dspace/bitstream/11094/6391/ 

1/oulr046-035.pdf  

4- BALLARINO Tito, «  Codification du droit international italien » , in  

                       Travaux du comité français de droit international privé,  

                       Années (1990-1991), PEDONE, Paris, 1992. pp 95- 107. 

 

5- BOUCOBZA Xavier, « La prise en compte des intérêts de l’état dans le  

                       commerce international », Revue de l’arbitrage, n
o
2 année  

                       2005. Pp 465- 485.  

 

6- CHAUVEAU (P), «  Un projet de loi international sur la vente  », in étude  

                       de droit civil a la mémoire de CAPITANT Henri, DALLOZ,  

                       Paris .1939.p p135- 143. 

7- COING Helmut,  « La détermination de la loi contractuelle en droit  

                        international privé allemand », in colloque de Bâle sur la loi  

                        régissant les obligations  contractuelle,(30-31-octobre 1980),  

                        Helbing et Lichtenhahn. Francfort, 1983. Pp 29- 53. 

8- DE LA PARADELLE Géraud, «  La fraude à la loi », in Travaux du  

                        comité français de droit international privé, trente –   

                        Deuxième a trente quatrième années, 1971-1973, pp1-145. 

9- DESCHANEL Jean – Pierre, LEMOINE Laurent,  «  Affacturage 

                        (factoring) », Banque et crédit, J- cl, Fasc., 580 ,1999.pp 18. 

10- DROUILLAT (R), LEBOULANGER, (M) , « Le problème de l’ordre  

                        public » , J-CL . Droit international, FASC 534-A .1960, pp  

                        1-26. 
 

11- ELGHARBI Mustapha, « Justice contractuelle et la liberté de la  

                          volonté : un rapport problématique », Revue de la recherche 

                          juridique, droit prospectif 30 
éme

 année, 107
éme

 numéro,  

http://ir.library.osaku/


 

 

374 
 

                         2005. Pp 163- 181. 

 

12- FANTAINE Marcel, «  Présentation générale des principes UNIDROIT
 
 

                        relatifs aux contrats du commerce international », in Les 

                        principes UNIDROIT relatifs aux contrats de commerce   

                        international  et l’arbitrage, Actes du colloque du CEPANI  

                        du 24 mai 2011, Bruylant, 2011, pp 19-35. 

 

13- GHESTIN Jaque, « La notion de contrat », Revue française de théorie  

                        Juridique, n
o
6, P.U. F, 1990, pp 6- 24. 

14- GÖĞER Erdoğan , «  Aperçu générale du droit international privé turc », 

                         Faculté de droit de L’université d’Ankara, pp 167-173.  

                         http://dergiler.ankara.edu.tr 

15- GUILLOTTE Yvan, «  Contrats internationaux et application des lois de  

                        police étrangers : justice et / ou sécurité ? », 2010, pp1-4,   

                        www.soulier- avocats.com. 

16- GUTTERIDEGE H.C, K.C., L.L.D, « l’unification du droit de la  

                         Vente», in Etude de droit civil a la mémoire de CAPITAN   

                         Henri, DALLOZ, Paris. 1939 pp 273- 286. 

 

17- HORSMANS Guy, « la loi Belge du 19 mai 1988sur l’arbitrage »,  

                         Revue de l’arbitrage, N
o
3.1999, pp775-539. 

 

18- JACQUET Jean - Michel, « L’incorporation de la loi dans le contrat »,  

                         in travaux du comité français de droit international privé,  

                         Années  (1993-1994) (1994- 1995). PEDONE, Paris, 1996.  

                         pp 23- 37. 

19- JACQUET Jean – Michel, « Prêt », Encyclopédie de  droit  

                         International, DALLOZ, Paris, 2003, pp 1 – 5. 

20- JACQUET Jean – Michel, Martin H. Gödel, «  Les contrats du  

                     commerce international », 1-26 .http : www.stoessel.ch/hei.   

21- JACQUET Jean - Michel, « L’incorporation de la loi dans le contrat»,  

                          in  travaux du comité français de droit international privé,  

                         Année, (1993- 1994), 1994- 1995),  PEDONE, Paris,  

                        1996. pp 32-37. 

22- LAGARDE Paul, «  Ordre public », Encyclopédie de  droit 

                         International, DALLOZ, 2003, pp1-10. 

http://www.soulier-/
http://www.stoessel.ch/hei.pp


 

 

375 
 

23- LAGARDE Paul, « introduction à l’étude de la convention de Rome I et  

                         la proposition de règlement Rome II », Defrénois, 15avril  

                         2005 n 1. 

24- LEBOULANGER Philippe, «  La notion d’intérêts du commerce 

                          international », Revue de l’arbitrage, N
o
2, 2005. Pp443-506. 

 

25- LEMAIRE Sophie, « Le Choix de la loi du contrat en droit interne»,  

                         Revue de la recherche juridique, Droit prospectif, 26
éme

  

                         Année - 89
éme

 numéro, 2001.pp 1431-1449. 

26- LENA Gannagé, « Le contrat sans loi en droit international privé», 

                        Electronic Journal of Comparative Law, vol. 11.3  

                       (Décembre 2007), pp 1 – 32. http://www.ejcl.org. 

  

27- LEQUETTE Yves, « Renvoi », Encyclopédie de  droit international,  

                        DALLOZ, 2003, pp 1-12. 

28- LEVEL Patrice, « Le contrat dit sans loi » , in Travaux du comité    

                         français de droit international privé, vingt - cinquième à   

                         vingt - septième années (1964-1966), DALLOZ, 1967. pp  

                         209- 243. 

29- LOQUIN Eric, «  Les règles matérielles du commerce international »,  

                         Revue de l’arbitrage, N 2, 2005. pp 443-464. 

30- LOQUIN Eric, « Les rapports avec la lex  marcatoria », Petites affiches,  

                         18 décembre 2003, N
o 
252, P. 63. 

31- María Mercedes Albornoz, « Une relecture de la Convention  

                         Interaméricaine sur la loi applicable aux contrats interna- 

                         tionaux à la lumière du règlement « Rome I », Revue  

                         Trimestrielle, Juris Classeur - J.D.I, 2012,   

                         https://sociedip.com, pp6-42. 

 

32- MAYER Pierre, «  Actualité du contrat international » ,Petite affiches,  

                         05 mai 2000.  

33- , «  Le mouvement des idées dans le droit des conflits 

                            de  lois », Revue française de théorie juridique ,1985. P P  5-  

                         141. 

 

34- NIKA Witteborg , «  Les Principes d’UNIDROIT relatifs aux contrats du  

http://www.ejcl.org/


 

 

376 
 

                          commerce international comme source de connaissance du 

                          droit », pp 1 -15, http://www.ipr-heidelberg 

 

35- OPPETIT Bruno, «  Autour du contrat international », Revue française 

                        de théorie juridique, P.U. F ,1990.pp 107- 115. 

 

36- POMMIER Jean- Christophe, «  La résolution du conflit de lois en  

                          matière contractuelle en présence d’une élection de droit : le  

                          rôle de l’arbitre », Journal du droit international privé, N 1,  

                         119 
éme

 année, .1992.pp 7- 43. 

37- PUTMAN Emmanuel, «  L’éthique de la lex mercatoria», Revue de la  

                         recherche juridique, Droit prospectif, 33
éme

 année, 124 
éme

  

                         numéro,  2008. p p1854- 1863. 

 

38- RACINE Jean – Baptiste, « Le projet de convention CNUDCI sus le  

                         transport de -marchandises par mer : entre modernité et  

                         complexité », Revue des contrats, 01 octobre 2007 n
o
4,  

                         p 1261. 

39- RACINE Jean – Baptiste, « Le Caractère d’ordre public de la  

                          convention de Genève du 19 mai 1956 relatif au contrat de  

                         transport international de marchandises par route dite  

                         (CMR) », revue des contrats, n
o
 2,  01 avril 2010, 715. 

40- SABINE Robert,  «  les lois de police », pp1-15. www.facdroit-lyon. 

                      Com 

 

41- SABOURIN Frédérique, « Le contrat sans loi en droit international privé  

                      canadien », Revue québécoise de droit international, 2006,  

                      PP 35-64, http://www.sqdi.org/wp-content/uploads. 

 

42- SIRI Aurélien, « L’évolution des interprétations du principe de la force 

                          obligatoire du contrat de 1804 à l’heure présente », Revue  

                          de la recherche juridique, Droit prospectif, 33éme année,  

                         123 
éme

 numéro,  2008. p p 1339- 1375. 

 

43- TEZCAN Durmuş, «  A propos de la nouvelle loi relative au droit 
                          international privé et à la procédure civile  internationale  en  
                         Turquie », Vol . XVIII, pp 109- 126. 

                                  http://www.jafbase.fr/docAsie/TuquieLoiConflit.pdf 

 

http://www.ipr-heidelberg/
http://www.sqdi.org/wp-content/uploads
http://www.jafbase.fr/docAsie/TuquieLoiConflit.pdf


 

 

377 
 

44- VIANGALLI François, « La question de la fraude à la loi dans le droit  

                         international privé des contrats », Revue de la recherche  

                         juridique, Droit prospectif ,25 éme année -84
e
 numéro .2000.  

                         pp 1441 -1177.  

IV- Jurisprudences : 

 

1- C.cass, ch.civ, 5 décembre 1910, Americaine Trading C
o 

c / Québec 

Steamship C
o
, ANCEL Bertrand, LEQUETTE Yves, Les grands arrêts 

de la jurisprudence de droit international privé, 5 édition, DALLOZ, 

Paris 2006.  

 

2- C.cass,ch.civ ,1
er
 section , 22 juin 1955,  Caraslanis c/ Dame Caraslanis , 

ANCEL Bertrand, LEQUETTE Yves, Les grands arrêts de la 

jurisprudence de droit international privé , 5 édition , DALLOZ ,Paris , 

2006. 

 

3- - C.cass,ch.civ ,1
er
 section , 6juiellet 1959 , société des fourrures Renel 

c/Allouche, ANCEL Bertrand, LEQUETTE Yves, Les grands arrêts de 

la jurisprudence de droit international privé , 5 édition , DALLOZ ,Paris 

2006.            

 

4- C.cass,ch.civ ,1
er
 section , 2 mai 1996 , trésor public c / Galakis , in 

ANCEL Bertrand, LEQUETTE Yves , Les grands arrêts de la 

jurisprudence de droit international privé , 4 édition , DALLOZ ,Paris , 

2001.  

V-  Actes des colloques : 

1- Procès- verbaux des débats concernant le  colloque de Bâle sur la loi 

régissant les obligations  contractuelle, (30-31-octobre 1980), helbing et 

licchtenhahn, Francfort, 1983, pp 126 – 129. 

 

VI- Documents : 

1- Convention de la Haye du 15 juin 1955 sur la loi applicable aux ventes à   

  caractère international d'objets mobiliers corporels. 

  https://www.hcch.net/fr/instruments/conventions/full-text/?cid=31 

 



 

 

378 
 

2- Convention de la Haye du 15 avril 1958 sur la loi applicable au transfert 

de la propriété en cas de vente à caractère international d’objets mobiliers. 

https://www.hcch.net/fr/instruments/conventions/full-text/?cid=32 

 

3- Convention de la Haye du 14 mars 1978 sur la loi applicable aux contrats 

d'intermédiaires et à la représentation. 

https://www.hcch.net/fr/instruments/conventions/full-text/?cid=89 

4- Convention de  Rome de 1980 sur la loi applicable aux obligations 

contractuelles  remplacé par la convention de Rome I du 17 juin 2008.  

http://www.legilux.public.lu/leg/textescoordonnes/codes/cooperation_judic

iaire/obligations_romeI.pdf 

5- Convention de la Haye du22 décembre 1986  sur la loi applicable          

aux contrats de vente internationale de marchandise.   

 https://www.hcch.net/fr/instruments/conventions/full-text/?cid=61 

6- Convention d'UNIDROIT sur l'affacturage international (Ottawa, 28 mai 

1988) Mis à jour : vendredi 15 novembre 2013. 

   http://www.unidroit.org/french/conventions/1988factoring/explanatorynote-

f.pdf 

7- Convention D’UNIDROIT sur le crédit-bail international (Ottawa, le 28 

mai1988). 

http://www.unidroit.org/fr/leasing-ol-2/leasing-french-2 

8- Code civil français, https://fr.wikipedia.org/wikiArticle 3 du code civil 

français. 

9- Code civil français, https://fr.wikipedia.org/wikiArticle 3 du code civil  

 

10- Loi fédérale suisse sur le droit international privé (LDIP) du 18 décembre 

1987.  

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-copilation/198712/index.html 

11- La loi française de l’arbitrage, http://www.legifrance.gouv.fr 

 

12- Institut de droit international, session de Bâle 1991. 
http://rbdi.bruylant.be/public/model/rbdi/content/files/RBDI 1991. 

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-
http://www.legifrance.gouv.fr/
http://rbdi.bruylant.be/public/model/rbdi/content/files/RBDI




 الفـــــهرس

 

380 
 

5

11

13

15

15

16

20

22

22

23

26

29

29

33

36

37



 الفـــــهرس

 

381 
 

37

38

138

239

342

43

43

44

46

49

50

50

56 

  163

264

65

65

1.67

267 

70

75

75

.77

78



 الفـــــهرس

 

382 
 

79

80

.82

89

90

94

97

.99

101

101

102

104

105

108

108

1108 

2110 

.112 

.113 

114 

118

118



 الفـــــهرس

 

383 
 

120

121

122

122

122

127

128

129

130

130

132

133

133

137

140

140

143

143

148

152

152

153



 الفـــــهرس

 

384 
 

156

158

158

162

162

164

1164 

2166 

167

168

170

172

1174

2174

3175

177

178

180

182



 الفـــــهرس

 

385 
 

183

183

185

185

188

189

190

190

193

196

197

198

200

204

1205

2205

3206

207

207

208

210

214



 الفـــــهرس

 

386 
 

215

216

218

220

222

226

226

231

234

234

1234

2236

3237

4238

5238

6239

240

240

242

243

245

245

245

245



 الفـــــهرس

 

387 
 

246

1246

2248

250

255

255

255

1256

2257

3259

261

264

264

1265

2266

269

1269

269

271

2272



 الفـــــهرس

 

388 
 

273

274

277

283

285

285

285

289

1289

2290

3291

4291

293

294

297

298

299



 الفـــــهرس

 

389 
 

299

302

304

305

307

308

309

312

312

313

315

316

318

318

319

323

331

335

337



 الفـــــهرس

 

390 
 

338

341

1

342

2

343

345

..347

354

379



 
          

 

            

Résumé de la Thèse en langue française 

Les modes de détermination de la loi applicable aux contrats 

de commerce international 
 

 Les modes de choix de la loi applicable sur les contrats de commerce 

international se dégagent à la fois de l’application de la méthode dite 

conflictuelle qui se base sur la règle du rattachement, et de la méthode dite 

directe qui propose une solution directe au litige et ce, en application des 

règles régissant les relations à caractère international.  

La méthode dite conflictuelle est la plus ancienne ; elle a connu plusieurs 

étapes dans son évolution qui ont caractérisées la pensée philosophique, 

économique et juridique, jusqu’à l’émergence du principe de l’autonomie de 

la volonté sur lequel se base le choix de la loi applicable sur le contrat 

international.  

L’évolution connue dans le commerce international notamment au plan 

scientifique et technologique, l’évolution des moyens de transport et 

l’apparition d’une société qui pratique ce commerce, a fait apparaitre le 

besoin de règles à vocation mondiale prenant en compte la complexité de ce 

type de contrats qui dépassent largement les concepts classiques liés aux 

contrats internes. 

 

 


